
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 12/06/2022

TAUX DE PARTICIPATION AUX ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022 - 1er tour - 12H00

A  12  heures,  le  taux  de  participation  pour  le  1er  tour  des  élections  législatives  dans  le
département de la Drôme s'élève à : 21,38 %

Pour mémoire, le taux de participation au 1er tour des élections législatives de 2017 en Drôme
était de 20,58%.
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